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parce que les principaux inconvönients d'une entree simultanee au
service s'appliquent ä eux en tont premier lieu. Mais les cours
pröparatoires n'en seraient pas moins utiles aux officiers; ce serait lä
une bonne occasion de dövelopper sur le terrain leurs connaissances
pratiques par des reconnaissances bien dirigees, avec problömes
tactiques ä rösoudre et de les familiariser davantage avec la lecture des

cartes, trop nögligöe jusqu'ici.
Qu'attend-oü pour instituer ces cours pröparatoires dont l'utilitö

et meme la nöcessitö nous parait suffisamment dömontröe ou tout
au moins pour en faire un essai? Serait-ce qu'en haut lieu on ne soit
pas d'accord sur leur efficacitö? Cela nous semble douteux. Sont-ce
des considörations budgetaires auxquelles on se heurterait La
döpense qu'occasionnerait des cours preparatoires ne serait pas
tellement grande quele budget födöral ne püt la supporter. Si c'ötait lä
la pierre d'achoppement, il y aurait encore avantage, selon nous, ä

parer ä la difficultö en diminuant d'un jour la duröe du service de la
troupe pour que les cadres puissent etre mis sur pied quelques jours
avant celle-ci. f f

Societe föderale des Sons-Oliiciers.

En date du 10 decembre 1890, le comitö central de la sociötö
födörale des sous-officiers, siögeant k Herisau, a adresse la circulaire
suivante ä toutes les sections :

Chers camarades
Par notre circulaire n° 8, nous vous avons communique la composition

du jury des travaux öcrits. Ci-aprös nous vous donnons les
thömes que le jury a choisis. Nous avons fait notre possible pour rö-
pondre aux voeux lögitimes et auxpropositions des diverses sections.

I. Infanterie.
Le sergent d'infanterie comme remplacant du chef de section :

dans le service interieur, de garde, de grand'garde et de patrouille
d'officier, enfin au combat; les deux derniers points appuyös par un
exemple simple.

II. Artillerie.
a) Canonniers. Quelle est la täche du chef de piöce d'une batterie

de campagne :

1. En ce qui concerne la reeeption et l'entretien du matöriel.
2. Posage de lapiöce.
3. Pendant le tir.
4. En cas de perte de servants, de detörioration du matöriel et

d'öpuisement des munitions.
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b) Train. Quels sont les devoirs des sous-officiers du train (maröchal

des logis et brigadier), d'une batterie ou d'une colonne de

parc:
i. Lors de la mobilisation.
2. Au cantonnement ou au bivouac.
3. En marche.
4. Pendant et apres le combat.
5. Enfin lors du licenciement de leur unitö?

c) Position. Quelles sont les differentes sortes de tir, comment et
oü en fait-elle usage, et quels sont pour cela les moyens ä sa disposition

III. Cavalerie.

Quels sont les devoirs d'un sous-officier pendant le service de
sürete en marche et le service d'avant-postes? Courte description de

ces devoirs en taisant ressortir les effets piobables qui en rösul-
tent.

IV. Genie.

a) Sapeurs. Un detachement de sapeuvs se composant d'un sou?-
officier et de 12 hommes a ötö adjoint ä un escadron et recoit Tordre

d'intercepter le passage d'un pont (sans le dötruire) par une
barricade sur le pont meme en utilisant les maisons qui se trouvent
alentour. Le detachement se sert en outre des pionniers du
landsturm de la contree.

Decrire par un exemple simple la maniöre de se procurer les outils

et les matöriaux de construetion, les dispositions k prendre,
l'exöcution du travail en indiquant le temps et le nombre d'ouvriers
necessaires pour l'exöcution du travail.

b) Pontonniers. Le sous-officier pontonnier comme chef de la

troupe de bateliers :

1. Lors de la construetion.
2. Lors du dömontage d'un pont, k partir du commandement: « ä

la construetion du pont, marche ».

c) Pionniers. Service d'une Station de signaux optiques, öventuel-
lement rapport sur ce service ensuite d'un exercice.

d) Pionniers d'infanterie. Decrire par un simple exemple le sous-
officier de pionniers comme chef de travail de Tinfanterie, lors de
la construetion de legeres fortifications de campagne.

V. Administration.
Une division d'armee complete entre en campagne pour un temps

indetermine. Les troupes qui la composent sont chaque jour dislo-
quees et successivement logees et cantonnees. La subsistance est
fournie par la compagnie d'administration. Le foin est fourni par les

communes,
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Döcrire le champ d'activitö d'un fourrier dans son corps respectif
pendant les cinq premiers jours de la campagne.

VI. Troupes sanitaires.

Le sous-officier infirmier du bataillon, le jour de l'entröe en
Service :

1. A l'infirmerie;
2. Comme chef du personnel sanitaire du bataillon :

a] Pendant la marche ;

bj Avant le combat ;

cj Aprös le choix de la place du pansement provisoire ;

d] Pendant et apres le combat.

VII. Question generale.

Quel est le but de la Sociötö föderale des sous-officiers et celui
des sections?

Par quels moyens atteint-on ce but?
Pour suffire aux observations tres justes que M. le colonel divisionnaire

Lecomte, prösident du jury, a prösentö k la fete de Lausanne,
nous avons decide: les travaux öcrits sont ä ecrire aussi lisiblement
que possible sur format uniforme (grand in-4°), avec des marges,
des titres et sous-titres divisant mö'hodiquement la matiere, et
doivent etre adressös, en observant les prescriptions de Tart. 4 des

reglements, jusqu'au 30 avril 1891, au president du Comite central
de la Societe des sous-officiers ä Herisau. Les sections sont tenues
d'observer strictement Tart. 3 des memes reglements.

Nous espörons que les membres de la sociötö se mettront coura-
geusement ä l'ceuvre afin d'aider par leur travail au perfectionnement

de Tarmee de notre chere patrie.
Nous soumettons avec un reel plaisir ä la votation dans les

seclions, les demandes d'admission des cinq sociötös suivantes :

1. Weinfelden ;

2. Untertoggenburg, domicile^Flawyl ;

3. Locle;
4. Aarau ;

5. Toggenburg, domicile ä Wattwyl.
Les resultats de la votation sont ä envoyer au Comitö central

jusqu'au 30 janvier prochain ; les sections qui ne repondraient pas
pourla date indiquee, seront considöröes comme n'ayant aucune
objeetion ä Tadmission de ces nouvelles sections.

Pour terminer, nous vous donnons ci apres la composition du
comite d'organisation de la prochaine föte centrale :

Piösident : Wilhelm Frei, fourrier d'infanterie.
1er vice-prösident: Jean Zwiky, adjudant sous-officier.
2a » Jac. Näf, fourrier d'infanterie.
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l8r seerötaire : Emile Ulrich, fourrier d'artillerie.
2« » Ulrich Tanner, caporal.
Membres : Charles Preisig, fourrier du gönie.

Conrad Graf, fourrier de carabiniers.
Ulrich Koller, sergent-major de carabiniers.
Ulrich Koller, caporal üu train.

A l'avenir vous aurez ä adresser les demandes et Communications
concernant la föte, uniquement ä ce comite.

Veuillez agröer, chers camarades, nos salutations fraternelles et
patriotiques.

Au nom du Comitö central :

Le 1er Secretaire: Le President: Le 2* Secretaire :

Werner Steinegger, Paul Enz, J. Signer,
fourr. d'ötat-major. sergent-major d'inf. sergent d'artill.

iCireulaires et pieces officielles.

Circulaires de l'auditeur en chef ä MM. les officiers judiciaires.
Berne, le 8 avril 1890.

En vue d'obtenir de Tüniibrmite dans l'execution de la loi sur
l'organisation judiciaire de Tarmee, du 28 juin 1889, j'adresse ä MM.
les auditeurs, juges d'instruction et greffiers, les directions suivantes :

lu Les enquötes doivent etre conduites avec toute la cölerite
possible. L'instruction, une fois commencee, ne doit etre interrompue
qu'autaut que cela est absolument nöcessaire, par exemple pour
faire venir des tömoins du dehors ou recueillir des renseignements
que Ton ne peut se procurer sur place.

Pour faciliter le contröle ä cet egard, je fais adresser ä MM. les
grel'iiers un nouveau formulaire (XXVIII, XXIX ou XXX, suivant la

langue) qui servira de couverture pour le dossier des actes, et dont
les differentes rubriques devront etre soigneusement remplies.

2° Le dossier des mterrogatoires et des pieces doit toujours etre
aecompagne d'un proces-verbal indiquant sommairement les Operations

et incidents de l'enquete, la date, le lieu et la duröe des seances,

les noms et qualite de ceux qui y ont partieipö.
Ce proces-verbal doit toujours relater par qui l'enquete a ete

ordonnee et mentionner Tinserüon au dossier de l'ordonnance prevue
par Tart. 111 de la loi.

3° Je recommande ä MM. les juges d'instruction de faire verbaliser
avec soin tout ce qui peut caracteriser la personne du prevenu. Outre
ses nom et prönoms, le proces-verbal doit mentionner Tannee de sa

naissance, son lieu d'origine, son domicile, sa position militaire, sa

vocation civile, s'il est ceiibataire ou pere de famille.
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